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Evolution quantitative de la compensation pour destruction de nids de 
martinets noirs 
Rappel des premières observations et mesures de compensation proposées 
La dérogation obtenue par arrêté du 27 avril 2022 concerne le Martinet noir (Apus apus). Le projet de 
rénovation des bâtiments du campus de santé de Villejean de l’université de Rennes génère une perte 
de capacité de nichage de l’espèce en façade des bâtiments, en lien avec la pose d’un système 
d’isolation thermique extérieure. Ce système, consistant à apposer sur les façades un complexe isolant, 
est en effet de nature à bloquer l’accès aux éléments architecturaux qui actuellement sont susceptibles 
d’accueillir des nids de Martinets noirs, à savoir des anfractuosités et des éléments saillants liés à 
l’architecture des bâtiments (voir image suivante).    

 

Emplacement d’un nid de Martinet sur une façade du Campus santé de Villejean (source : DM’Eau, juin 2021)  

 

La demande de dérogation, déposée en mars 2022, était basée sur un état des connaissances en 
matière de nichage de Martinets noirs datant de juin 2021 (inventaire faune-flore-habitat réalisé pour 
le compte de l’Université de Rennes par le bureau d’études DM’Eau). Seuls deux nids avaient été 
repérés, dans la même configuration que celle figurant sur la photo ci-dessus.  

La mesure compensatoire présentée dans la demande de dérogation a consisté à fixer sur le complexe 
isolant des façades des nichoirs à Martinets. Des nichoirs triples, proposant 3 chambres de nidification 
associées en un seul objet, étaient prévus initialement au nombre de 3, soit un équivalent 9 nids. La 
règle compensatoire exigeait à minima 6 nids, pour 2 nids recensés dans les observations 
avifaunistiques initiales.  
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Modèle type de nichoir à Martinet prévu dans la mesure compensatoire (source : LPO) 

 

 

 

Implantation des nichoirs à Martinets prévue dans le cadre de la demande de dérogation de mars 2022 
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Après validation de la mesure compensatoire et réception de l’arrêté d’autorisation, la mesure a fait 
l’objet d’un partage auprès d’acteurs de l’Université impliqués dans les sciences comportementales 
des oiseaux (Monsieur De Margerie, laboratoire Ethos, CNRS) et de la LPO (Mme Demay). Les échanges 
ont permis de soulever la fragilité des emplacements prévus initialement, et une certaine variabilité 
du nombre de nids d’une année sur l’autre.  

Il a donc été décidé de consolider l’état des connaissances en procédant à des campagnes 
d’observation complémentaires.  

Observations complémentaires et modification des compensations pour le Martinet 
Noir 
Ces campagnes ont été menées en 2021 et en 2022. Elles ont été menées grâce à un procédé innovant, 
consistant à filmer les façades et traiter l’imagerie pour étudier les envols et ainsi repérer plus de nids 
en façade que le permettent les observations ornithologiques classiques1.  

 

Exemple de rendu des mesures d’observations par prise vidéo (source : E. De Margerie, Lab. Ethos, CNRS, 2022) 

Ainsi, il a été relevé que l’ensemble des bâtiments concernés par le projet de rénovation pouvaient 
accueillir jusqu’à 19 nids. La campagne d’observation de 2022 a révélé une présence de nids bien 
supérieure à celle de 2021. Le compte-rendu des observations est présenté sur la vue aérienne ci-
après.  

 

                                                           
1 Le rapport complet des nouvelles observations effectuées par prise vidéo est fourni en annexe. 
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Localisation des nids détectés sur les façades du Campus Villejean en 2021 et 2022 (source : DM’Eau) 

 

Ces nouvelles données ont motivé une mise à jour de la mesure compensatoire Na.C1 (« Mise en place 
de nichoirs artificiels spécifiques au Martinet noir avec système de « repasse » ») initialement prévue. 
Outre le nombre et l’emplacement des nichoirs, dont les évolutions sont détaillées ci-après, veuillez 
également noter que le système de repasse, prévu dans la même mesure compensatoire, sera mis en 
œuvre dans un délai de 2 ans dans la mesure où la colonisation des nichoirs ne serait pas satisfaisante. 
Le système de repasse devient donc en ce sens la mesure corrective principale retenue au titre de la 
mesure compensatoire Na.S1 (« Suivi des nichoirs artificiels »).  

Les mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement inscrites dans la demande de dérogation 
déposée en mars 2022 restent inchangées. 

Dans le cadre de l’élaboration du PRO du projet, le nombre de nichoirs a ainsi été porté à 60. La 
conception détaillée de la solution d’isolation thermique par l’extérieur ayant mis en évidence des 
contraintes techniques majeures pour fixer des nichoirs triples, ce sont des nichoirs simples qui ont 
finalement été choisis (voir détails technique page 6 et en annexe page 13). Positionnés de manière 
groupées, afin de gérer les mêmes réflexes d’occupation qu’avec des nichoirs triples, ils sont prévus 
aux emplacements ci-dessous.  
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Implantation des nichoirs à Martinets mise à jour dans le cadre des études PRO en mars 2023 (les rectangles 
rouges représentent 2 nichoirs et correspondent à la méthode de fixation présentées ci-après) 
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Présentation du type de nichoir simple utilisé (produit Nat’H)2  

 

 

Visuel des implantations en façade (Enia-BBGO) 

                                                           
2 Fiche produit fournie en annexe 
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Visuel des implantations en façade (Enia-BBGO) vue de face 

Ce seront donc des pattes de fixation sous forme d’équerre qui permettront aux nichoirs de se 
mettre en déport de la façade existante pour venir se positionner au nu intérieur du panneau de 
parement en acrotère. 

Les images ci-avant présentent la position du nichoir en coupe verticale et de face sur le panneau de 
parement en acrotère (avec des réservations directement dans le panneau Acrotère de la même 
taille que le trou d’envol du nichoir : 28x65). L’équerre de fixation est matérialisée en jaune sur la 
coupe verticale. 

A noter que les lieux de nidification potentiels de martinets noirs repérés en façade sont bouchés sur 
deux périodes, la première au mois de mars 2023 et la seconde à l’automne 2023, afin d’éviter la 
période de sensibilité de l’animal et de risquer la formation de nids.   

L’étalement des travaux depuis le bâtiment 4 au printemps 2023 jusqu’à Octobre 2024, permet de 
créer progressivement une capacité de nichage par mise en œuvre des nichoirs en façade et donc de 
préserver sur la période des travaux, la capacité de nichage, augmentée par la règle compensatoire du 
1 pour 3.  

Le planning d’intervention sur façade dans sa version de juin 2023 est présenté ci-après  
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Planning d’intervention sur les façades verticales du projet de rénovation 

Si les travaux de la façade Sud-Ouest du bâtiment 6 commence courant Aout 2023, il faut noter que 
cette intervention commence par une préparation de chantier ainsi que par des travaux en rez de 
chaussé. Ces interventions n’ont pas été considérées susceptibles de perturber le cycle du couple dont 
le nid a été observé à plus de 15m de haut. 

Les mesures de rebouchages en façades concernant les travaux prévus sur le bâtiment 4 pendant la 
période de nidification 2023 ont été réalisées en Mars 2023. 

Les mesures de rebouchages sur les façades dont les travaux auront lieux pendant la période de 
nidification de l'année 2024 seront rebouchés avant fin février 2024. 

 
 

Façades sur lesquels ont été observés des 
nids de Martinet, de moineaux ou de 
mésanges.
Période de travaux sur les façades 
concernées
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Bâtiment 4 Rebouchage mars-23 mars-23 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Batiment 4 façade nord mars-23 juil .-23 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 4 façade sud avr.-23 sept.-23 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 4 façade ouest (pignon) mai-23 mai-23 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 2 et 4 façades est (pignons) juin-23 juil .-23 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 3 façade nord juil .-23 juil .-23 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 3 façade ouest juil .-23 août-23 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 1 façade ouest août-23 août-23 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 3 façade sud août-23 sept.-23 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 6 façade sud-ouest août-23 oct.-23 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 7 façade est août-23 sept.-23 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Bâtiments (tous) Rebouchage août-23 nov.-23 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 1 façade est sept.-23 oct.-23 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 1 façade sud sept.-23 sept.-23 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 2 façade amphi ouest sept.-23 nov.-23 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 6 façade nord sept.-23 janv.-24 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 1 façade nord oct.-23 oct.-23 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 7 façade nord oct.-23 oct.-23 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 7 façade ouest oct.-23 oct.-23 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 2 façade amphi est nov.-23 nov.-23 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 6 façade ouest (pignon) nov.-23 janv.-24 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 6 façade sud-est nov.-23 janv.-24 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 7 façade sud nov.-23 nov.-23 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 2 façade ouest déc.-23 mars-24 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 2 façade est janv.-24 juil .-24 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 6 façade est (pignon) janv.-24 févr.-24 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 5 façade est (pignon) févr.-24 mars-24 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 5 façade nord mars-24 juin-24 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Batiment 5 façade sud avr.-24 oct.-24 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0

Batiment 5 aile sud (démolition) juin-24 oct.-24 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0

Travaux
Période sensible pour 

Martinet
Période sensible pour 

Martinet
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Ajouts de mesures compensatoires relatives à la découverte de 
nouvelles espèces protégées 
Les observations ornithologiques se poursuivant sur cette année 2023, nous sommes en mesure de 
stabiliser l’état de référence utilisé pour le martinet. Le volume d’une vingtaine de nids semble ainsi 
tout à fait pertinent, de nouveaux nids ayant été découverts et d’autres abandonnés sur cette même 
période. 

Ces observations ont également révélé la présence, jusque-là non constatée, de nids de moineau 
domestiques (Passer domesticus), de mésanges bleues (Cyanistes caeruleus) et de mésanges 
charbonnières (Parus major) sur certaines façades du campus. 

Le présent Porter-à-Connaissance est ainsi l’occasion de présenter les mesures prises pour compenser 
la destruction de ces nids. 

 

Les nids des espèces sus-citées ont été repérés aux emplacements suivants : 

 Façade sud de l’annexe en R+1 du bâtiment 5 (détruite dans le cadre du projet de rénovation) : 
à gauche en rouge le nid de mésange charbonnière et à droite en bleu celui de mésange bleue 
(observations réalisées par Nicolas Sandoz et Leslie Chauvin, DMEAU, 9 et 16 mai 2023) 
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 Façade ouest du bâtiment 7 : deux nids de moineau domestique (observations réalisées par 
Leslie Chauvin, DMEAU, 3 mai 2023) 

 

 

 Façade est du bâtiment 7 : un nid de mésange charbonnière (observations réalisées par Leslie 
Chauvin, DMEAU, 3 mai 2023)  
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La mesure compensatoire consiste ainsi aux aménagements suivants : 

 La pose de nichoirs à moineaux en façades est et nord du bâtiment 7 :  
o Il s’agit de nichoirs triples Nat’H.  
o Ils seront implantés de la même manière que les nichoirs à martinets, dans le système 

d’isolant thermique extérieur (conception de la chambre d’implantation sur mesure 
en cours de développement chez le fabricant des panneaux isolants – supervision par 
Bouygues Bâtiment Grand Ouest). 

o Nous prévoyons la pose de 4 nichoirs triples, pour un équivalent compensatoire de 4 
nids. Nous estimons ainsi une capacité de nichage supérieure au nichage observé, 
considérant que pour le moineau domestique, comme pour le martinet noir (et 
l’ensemble des espèces en général), il peut y avoir une certaine variabilité du nombre 
nids d’une année sur l’autre.  

 La pose de 4 nichoirs simples à mésange charbonnière et 4 nichoirs simples à mésange bleue.  
o Les nichoirs seront positionnés dans des arbres matures situés dans l’environnement 

le plus immédiat possible des emplacements de nids observés. 
o Ils seront choisis en bois non traité de résineux, protégé par une peinture à l’huile de 

lin avec un rendu terne permettant le camouflage du nichoir et avec un toit amovible 
pour le nettoyage (passage à la brosse tous les deux ans envisagé).  

o Ils seront de marque Nat’H, Iftech ou Biova, en fonction des disponibilités au moment 
du passage des commandes.  

 

Plan de repérage des nichoirs à moineaux sur les façades du bâtiment 7 
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Plan de repérage des nichoirs à moineaux sur les pignons du bâtiment 7 

 

 
Nichoirs à moineau prévus (produit Nat’H) 

 

 Dimensions (L x l x H) cm : 35 x 19.5 x 19  
 Dimensions de la chambre (L x l x H)  cm : 17.5 x 10 x 15 
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Repérage des arbres susceptibles d’accueillir des nichoirs à mésanges 
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Annexes 
 

Arrêté du 27 avril 2022 portant sur la dérogation aux interdictions de destruction, 
altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces 
animales protégées (Martinets noirs), dans le cadre des travaux de rénovation 
énergétique de bâti au campus santé de Villejean à Rennes 
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Fiche technique des nichoirs à martinets utilisés 
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Extrait du rapport d’observation des martinets intégrant la technique par prise vidéo 
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